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Montréal, le 20 septembre 2002
Par télécopieur

À :
HYDRO-QUÉBEC ET TOUS LES INTÉRESSÉS
Objet :
Requête en révision de la décision D-2002-95 concernant la demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité

Notre dossier : R-3493-2002

La Régie a pris connaissance de la teneur de la preuve écrite produite au dossier. Comme la Régie l'a précisé, le dépôt de cette preuve au stade de la révision de sa décision D-2002-95 a été permis sous réserve de son admissibilité.   
 

Étant donné l’ampleur de la preuve reçue, la Régie choisit d’entendre, dans un premier temps, les parties sur la recevabilité en droit de la demande en révision. Comme les parties devaient normalement soumettre l’ensemble de leur argumentation le 9 octobre 2002, la Régie informe ces dernières qu’elle entendra, à cette date, uniquement les arguments sur la recevabilité de la demande en révision.
 

Les parties sont priées de déposer leur plan d’argumentation sur ce sujet précis au plus tard, le 7 octobre 2002, à 12h00, accompagné de la jurisprudence pertinente.  
 

Il n’y aura pas d’audition les 1er et 2 octobre 2002 pour l'administration de la preuve en révision.  Les parties seront ultérieurement avisées, le cas échéant, des modalités de l'administration de la preuve.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/jf
